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ENJEU MISE EN ŒUVRE DU PNA Priorité 

Action A Assurer l’animation, le suivi et l’évaluation du PNA 1 

Action B 
Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et favoriser la collaboration et les 
passerelles entre les démarches  

1 
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ENJEU INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE 

Action C 

Informer et sensibiliser les propriétaires et gestionnaires de parcelles (communes, 
collectivités territoriales, privés) par des démarches de porter-à-connaissance et des 
réunions d’informations 

1 

Action D 

Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés ainsi que les agents non 
spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse adaptée et rapide aux 
dégradations localement observées 

1 

Action E Organiser et animer un réseau de vigilance 2 

Action F 
Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à destination des 
collectivités territoriales, des usagers, du grand public, etc.  

1 

Action G 
Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour 
favoriser la prise en compte des communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement 

1 
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ENJEU 
CONSERVATION IN SITU – AMELIORATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTES A 

ISOETIDES 

Axe 1 Préserver les communautés à Isoétides actuelles 

Action H 

Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une 
emprise sur les berges, les rives pour préserver les communautés à Isoétides. Capitaliser 
les retours d’expériences pour adapter les préconisations 

1 

Action I 
Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations 
locales pour une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation  

1 

Action J 
Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à 
enjeux 1 

Action K 
Mettre en place une réflexion pour la mise en place de corps morts / mouillages plus 
écologiques. Déployer et suivre ces dispositifs  2 

Action L 
Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / municipaux et schémas directeurs 
de navigation / périmètres règlementés associés 1 

Action M 
Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification 
(PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés 1 
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Axe 2 
Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour nourrir la 

stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat. 

Action N 
Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. Animer le réseau de suivi, la 
centralisation des données collectées et leur analyse 

1 

Action O Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale) 2 

Action P 
Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés à Isoétides (large 
échelle) 

3 

Action Q 

Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique des EEE et évaluer 
les impacts directs (compétition) et indirects (notamment modifications du système 
naturel) de leur développement sur les communautés à Isoétides 

2 

Action R 

Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement 
des communautés à Isoétides afin d’accompagner les acteurs en charge de la rédaction des 
Règlements sur l’eau 

2 

Action S Etudier la structuration génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale  2 

Action T Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols 2 
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CONSERVATION EX SITU - ETABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ETRE 

MOBILISEE POUR DES OPERATIONS DE RENFORCEMENT/RETABLISSEMENT DES POPULATIONS 

Action U Constituer une banque conservatoire de semences / spores des Isoétides 1 

Action V 
Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de 
projets de renforcement / réintroduction 

1 

 

 

PNA en faveur des végétations de bords d’étangs arrière-

littoraux des Landes et de Gironde 

 

Les 22 actions et leur priorité de mise en œuvre   
    


